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Le mouvement social face aux conflits et à la guerre globale : quelles alternatives pour la résolution des conflits?

Intervention de Mireille Fanon-Mendès France

Fondation Frantz Fanon (la Fondation est membre du Conseil international des Forums sociaux mondiaux)

Je voudrais d'abord remercier le FMAS pour l'organisation de ces 3 jours de partage, d'échanges et de confrontations d'idées, tant pour l'accueil que pour la qualité des débats et de la  réflexion, aussi bien lors des séminaires que lors de rencontres informelles entre les participants. C'est un grand moment. 

Il nous est demandé de réfléchir, tous ensemble, sur les réponses qui pourraient être élaborées par le mouvement social face à la guerre sans fin que nous imposent certains pays occidentaux. 

Je ne reviendrais pas sur les points géostratégiques, ils ont été abordés hier lors du séminaire sur les crises. Je me permets juste de préciser que cette intervention  s'inscrit tout à fait dans ce que nous constatons, toutes et tous, à savoir que depuis une vingtaine d’années est imposée une mondialisation basée sur un capitalisme autoritaire donnant toute liberté aux capitaux ce qui entraîne pour la société internationale contemporaine un fonctionnement basé sur une logique largement déterminée par les «pouvoirs privés», eux-mêmes fondés sur une logique marchande et de «marchandisation» de l’être humain, de la société internationale et des populations de la planète. 

Vingt et un ans après la chute du Mur de Berlin, le monde se cherche, tentant de rééquilibrer les rapports de force à coup de logiques de guerre économique et de guerre de civilisation qui s’entretiennent mutuellement, prenant en étau les sociétés où qu'elles se trouvent. 

Se développent d’un côté la peur, le fatalisme, le repliement des uns et des autres tandis que de l’autre se développe un délire de puissance pour les tenants d’un libéralisme échevelé, le tout sur fond de guerres justifiées soit pour des raisons de captation des ressources naturelles, soit pour transposer un modèle dit démocratique, pensé en son temps par «cette vieille Europe qui n’en finit pas de mourir
», soit encore pour revendiquer le droit d'imposer une idéologie  raciste et dominatrice au nom du droit à « sa » sécurité, c'est bien cela qui se passe depuis plus de soixante ans en Palestine, illégalement occupée et dont la population est victime de tentatives d'asservissement par l'Etat d'Israël. Cet Etat voudrait parvenir à ses fins avec l'aide et la complicité de la communauté internationale qui laisse ce pays violer en permanence ses obligations internationales mettant ainsi en danger la paix et la sécurité internationales dans cette partie du monde et même au-delà.  

Ce phénomène de la mondialisation devient un moyen de recomposer le monde à partir d'un modèle unique qui ne reflète absolument pas les particularités de la majorité des pays et des peuples mais qui vise à déstructurer les relations internationales en délégitimant le droit international.

Dès lors, les différentes règles du droit international se trouvent remises en cause et sont victimes d'attaque frontale de la part des Etats qui préfèrent assurer leur soif d'hégémonie plutôt que de garantir le droit des peuples, au point même d'utiliser des mesures économiques pour contraindre un Etat à subordonner l’exercice de ses droits; se trouve aussi attaquée la règle proclamant le droit inaliénable de tout peuple de choisir
 son propre système politique économique, social et culturel
. Cette règle est aujourd’hui soumise aux orientations des institutions financières internationales et des systèmes financiers qui contraignent certains pays à des programmes d’ajustement structurel et à ce qui est appelé «bonne gouvernance, transparence et à construire leur système politique par la reproduction du modèle de la «démocratie occidentale», seul moyen donné par celle-ci pour lutter contre le terrorisme.

Pour ces raisons se trouve imposer aux peuples une guerre sans fin qui ne s'arrêtera que si ceux-ci font allégeance aux puissances dominantes, qu'elles soient militaires ou financières. C'est la nouvelle mission des pays occidentaux. On peut ajouter que cette nouveauté repose sur le fait qu'il y a une superpuissance qui cherche à prévenir et surtout à empêcher l'avènement d'autres compétiteurs de grande envergure que sont la Chine, la Russie, le Brésil et l'Inde, tout en reposant une alliance «durable» entre les USA et l'Union européenne. 

Au-delà des raisons qui font que cette guerre sans fin nous est imposée, avec les conséquences pour les peuples, pour les sociétés, l'on voit bien dès lors que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est celui qui semble être le plus menacé par cette guerre sans fin.

Ce  droit, conquis de haute lutte après des siècles de colonisation, de soumission et de racisme, par les peuples colonisés, est le pilier essentiel du cadre normatif des Nations unies conquis par les peuples colonisés grâce auquel les rapports de force, dans les relations internationales, peuvent et doivent être régulées. Sans son effectivité et son applicabilité pour l'ensemble des Nations, qu'elles soient petites ou grandes et y compris pour les peuples sans Etat, le monde court directement à la loi du plus fort. 

Ce droit a été acquis grâce à la lutte des peuples dominés contre la colonisation et dont l'épisode déterminant à été la conférence de Bandung. 

Je  rappelle que  Bandung  a été le lieu où s'est tenue, en 1955, la conférence où des peuples jusque là ignorés et dépossédés de tout droit, considérés comme assujettis à la métropole, sous l’idée force du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, se sont rebellés contre le statut quo imposé par la violence de la domination coloniale des Etats européens.  

Cette conférence affirmait 1) le respect des droits humains fondamentaux en conformité avec les buts et les principes de la Charte des Nations Unies; 2) le respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de toutes les Nations; 3) la reconnaissance de l’égalité de toutes les races et de l’égalité de toutes les Nations, petites et grandes. 

Qu'en est il, 55 ans après, de ces positions fortes du Tiers Monde?

Il faut préciser que le droit à l'autodétermination est une règle de droit international qui autorise les peuples à opter pour la structure politique de leur choix et pour leur indépendance. Droit consacré par la Charte des Nations Unies et proclamé par l'ONU comme étant le droit
 de tout peuple à se soustraire à la domination coloniale
, ce droit
 est avant tout la garantie d’une société pluraliste et démocratique, selon la formulation contenue dans la revendication en faveur d’un nouvel ordre économique international de 1974
. 

Demander que soit appliqué et respecté ce droit, en particulier, c’est mener un combat politique ayant pour base les instruments juridiques. N’oublions pas que « Nous, peuples des Nations » dans la  Charte des Nations Unies avons demandé à ce que soient instaurés d’autres rapports de force en décidant d’associer nos efforts et en prenant comme intermédiaire pour la réalisation des buts et principes nos  gouvernements respectifs. Il s’agissait d’établir des relations internationales non plus basées sur des rapports de force guerriers mais sur la volonté de «proclamer la foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité des droits ». 

Cette intention s’est traduite, dès 1966, par l’adoption simultanée de 2 Pactes internationaux relatifs, l’un aux droits civils et politiques, l’autre aux droits économiques sociaux et culturels. Ces deux Pactes ont un article commun qui aurait dû engager la nature et la forme des relations internationales si les gouvernements ou les institutions internationales n’étaient mues par des enjeux de pouvoir, de domination et de profit. Non seulement de par cet article les peuples peuvent disposer librement d’eux-mêmes, déterminer leur statut politique et assurer leur développement économique, social et culturel mais  de plus,  ils peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans être privés de leurs propres moyens de subsistance. Ce qui est loin d'être le cas!

Disposer de ses richesses suppose qu’aucun peuple ne peut être dépouillé de son environnement au profit de qui que ce soit. Il s’agit bien ici de l’affirmation que le droit à l’environnement, et de ce qu’il produit, reste et doit rester aux peuples. Toute autre considération revient à remettre en cause, à la fois, le droit inaliénable qu’ont les peuples à disposer librement d’eux-mêmes et la nature des relations internationales. Disposer de ses richesses suppose qu’aucun peuple ne peut être dépouillé de son environnement au profit de qui que ce soit. Il s’agit bien ici de l’affirmation que le droit à l’environnement, et de ce qu’il produit, reste et doit rester   aux peuples. Il est à remarquer que le concept même d’environnement  est absent de la Charte des Nations Unies, tout comme d’ailleurs de la Déclaration universelle des droits de l’homme. Mais peu importe, le droit à la vie y est mentionné et pour qu’il soit effectif cela suppose que les Etats reconnaissent le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et de leurs ressources. 

Alors comment peut-on aujourd’hui se réfugier derrière la nature des instruments juridiques pour ne pas respecter ou faire respecter le droit fondamental qu’est le droit à la vie ? D’aucuns prétextent que les Pactes sont de nature contraignante alors que les déclarations – celle de Rio sur l’environnement ou sur le droit au développement – ou les résolutions – par exemple la Résolution 1803 à propos de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles- ne sont qu’incitatives. Pourtant tous ces instruments insistent sur le principe fondamental que les peuples ont un droit de souveraineté permanent sur leurs richesses et leurs ressources naturelles, que les Etats ont le droit souverain d’exploiter leurs propres ressources conformément à leurs propres politiques en matière d’environnement et de développement. Sans parler de la Déclaration de principes –non juridiquement contraignante mais faisant autorité pour un consensus mondial- sur la gestion, la conservation et l’exploitation écologiquement viable de tous types de forêts qui; une fois encore, précise que les Etats ont le droit souverain d’exploiter leurs propres ressources. Ce droit ne peut être réalisé sans le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et sans les conséquences que ce droit entraîne à l’égard des autres Etats ou des institutions internationales y compris financières. 

C'est pour cette raison que je trouve très intéressant la réflexion qui va être menée sur les Droits économiques, sociaux et culturels par des associations marocaines car prendre le parti de défendre les droits économiques sociaux et culturels, en y incluant les droits environnementaux, est un combat à mener simultanément sur les terrains juridique et politique, sans jamais privilégier l’un plus que l’autre. Ils sont en interdépendance totale.

Aujourd'hui, nous ne pouvons que constater que la régulation juridique internationale et le droit international construit après la deuxième guerre mondiale subissent une dégradation généralisée entraînant des répercussions directes sur les règles consacrées par la Charte des Nations Unies, sur le régime juridique international; il n'est qu'à analyser la façon dont sont traités les droits  dont devrait, depuis plus de 60 ans, bénéficier le peuple palestinien, en premier lieu la reconnaissance de son droit à l'autodétermination. Cette dérégulation du cadre normatif des Nations Unies a aussi pour conséquence de rendre « impossible » l'application du droit à l'accès à la justice des nombreuses victimes palestiniennes lors de l'agression de Gaza durant l'hiver 2008-2009. La communauté internationale est dans l'incapacité de traduire les criminels de guerre, incapables qu'elle est de donner  un signal fort aux peuples du monde qu’il y a bien une justice universelle effective et applicable aussi bien au Nord qu’au Sud. C’est pourtant le seul gage qui garantirait, pour l’ensemble de cette région, la paix et la sécurité internationales parce que l'impunité sera combattue.

En définitive, sur le plan international, un petit groupe d’Etats puissants et d'entreprises transnationales prennent, à huit clos, des décisions qui  déterminent la vie et les conditions de vie des peuples. Ainsi nous sommes sous la domination du G8 ou selon le format du G20 et de moins en moins dans le cadre de l'ONU, créée pour assurer la régulation des rapports de force.

N'oublions pas que la volonté de l'hégémonie occidentale se traduit sous bien d'autres formes qui ne viennent que renforcer cette idée que le monde porte en lui le germe de la guerre -parce que les peuples sont irresponsables et que seuls quelques Etats sont capables de le préserver de ses tentations destructrices. 

Quelle réponse pour échapper à cette folie meurtrière qui va plonger les peuples face à des défis écologiques et climatiques, à la misère et à l’humiliation d’une part, au terrorisme et aux armes de destruction massive de l’autre, à l’alternative entre guerre et dialogue de civilisations? 

Seuls peuvent ils y arriver et résister aux Etats qui  imposent la guerre, la compétition généralisée, alors que l’humanité a résolument besoin de paix et de coopération? 

Les peuples oubliés, niés  d'aujourd'hui ne sont pas sans rappeler les peuples colonisés d'hier. 

En 2008, la crise économique marque la faillite du système capitaliste. Plus que jamais, il y a nécessité de création, de libération et de refus d’un déterminisme historique qui se trace, à chaque fois, devant le colonisé d'hier et «le globalisé» d'aujourd'hui, obligé de se soumettre aux exigences du marché. 

Dans ce contexte de crise économique qui touche l'ensemble du monde et particulièrement les damnés de la terre, il n'est plus possible de penser le monde et de se penser au monde sans la voix de tous ceux qui sont oubliés, rejetés, renvoyés, expulsés. 

En réponse à la crise qu'ils ont organisée et n'ont pas su gérer, organisons nous et imposons leur, face au Bretton Woods qu'ils veulent nous imposer, un Bandung des peuples pour les droits, pour que nos voix diverses, notre attachement fondamental au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, notre attachement aussi au droit à la paix et à la sécurité internationales se fassent entendre et soient entendus. 

Le système imposé aux peuples des Nations ne peut plus assurer ces exigences indispensables à la dignité humaine et au «vivre ensemble», les peuples d'aujourd'hui, comme le mouvement des non alignés d'hier, doivent faire entendre leur refus de la menace d'une guerre permanente et de cet ordre qui les exploite et les exclut du partage du pouvoir et des richesses. 

Bouznika est le lieu idéal pour appeler à un nouveau Bandung des peuples. 

Il est temps d'imposer un monde où cohabite une diversité de modèles sans aucune hégémonie mais qui légitiment et légalisent le droit des peuples à résister à toutes formes d'occupation et de mise sous tutelle financière et commerciale. 

Il est temps aussi de résister contre la communauté internationale qui n'assume plus ses obligations au regard du droit international et qui favorise, en ne  luttant pas contre l'impunité dont bénéficient certains pays occidentaux, le droit à violer le cadre normatif défini par les Nations Unies, le droit à l'ingérence et le droit de baser les rapports de force sur l'usage ou la menace de la force alors que cela est formellement interdit par la Charte des Nations Unies -art2§4.

Une autre réponse du mouvement social serait, dans le cadre du mouvement de solidarité avec la Palestine, d'organiser des campagnes de pétitions pour faire pression sur les gouvernements respectifs de façon à obtenir pour le peuple palestinien le droit à l'accès à la justice à la Cour pénale internationale.
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�	 principe fortement réaffirmé dans la Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté du 24 oct. 1970


�	  § 2 et 5 (Résolution 2131 [XX] 21 déc. 1965
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